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Madame la Présidente, 
 
 
Au nom de ma délégation, j’ai le plaisir de vous exprimer 
toute ma gratitude pour l’opportunité qui m’ est offerte de  
présenter les quatrième  et cinquième rapports combinés de 
mon pays, la République Démocratique du Congo au cours 
des travaux de la trente-sixième  session du Comité pour 
l’Elimination de la Discrimination à l’Egard de la Femme. 
 
Je saisis cette opportunité pour vous exprimer toute mon 
appréciation pour la compétence et le dévouement du 
Comité ainsi que les efforts fournis dans la recherche des 
moyens pour rendre toujours plus visible les questions 
concernant la promotion et la protection des droits de la  
femme. 
 
Je me félicite particulièrement du fait que le Secrétaire 
Général ait autorisé la tenue de session additionnelles en 
2006 et 2007 pour accorder à votre Comité le temps voulu 
pour examiner un plus grand nombre de rapports des pays et 
accélérer ainsi les travaux du Comité. Je vous souhaite plein 
succès dans l’accomplissement de votre tâche et vous assure 
de la pleine collaboration de ma délégation. 
 
 
 
 
 
Madame la Présidente, 
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En présentant les 4 ème et 5 ème rapports périodiques, la 
République Démocratique du Congo voudrait renouveler 
son attachement aux principes énoncé dans la convention et 
réaffirmer sa volonté d’assurer l’égalité des droits de 
l’homme et de la femme dans l’exercice de tous les droits 
économiques, sociaux, culturels, civils et politiques, 
auxquels il convient d’ajouter le droit au développement.  
 
En effet , la Constitution de la République Démocratique du 
Congo stipule, en son article 17, que tous les congola is sont 
égaux devant la loi et ont une égale protection des lois. 
L’Etat a le devoir de veiller à l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard de la femme et d’assurer 
le respect et la promotion de ses droits. 
 
Elaboré par le Ministère de la Condition Féminine et 
Famille, avec l’appui du Programme des Nations 
Unies pour le Développement, ce rapport a été validé 
par une commission composée d’experts des 
institutions étatiques et des organisations féminines 
oeuvrant dans le domaine de la protection et de la 
promotion de la femme. 
 
Après une longue période d’instabilité politique, 
aggravée par des guerres successives  ayant entraîné  
le délabrement du tissu social et économique, la 
République Démocratique du Congo est entrée dans 
le processus de la normalisation de sa situation . Le 
Dialogue Inter Congolais suivi d’un accord politique 
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dit Accord Global et Inclusif signé le 04 avril 2003 
ont déterminé cette période. 
 
Aux termes de cet accord, le Gouvernement devait 
veiller à la représentation appropriée des femmes à 
tous les niveaux de responsabilités.  
 
La volonté du Gouvernement s’est explicitée au 
travers de l’article 51 de la Constitution de la 
Transition qui stipule : «   l’Etat a le devoir de 
veiller à l’élimination de toutes les formes de 
discrimination àl’égard de la femme et d’assurer le 
respect et la promotion de ses droits. L’Etat a 
l’obligation de prendre dans les domaines, notamment 
dans les domaines économiques, social, et culturel, 
toutes les mesures appropriées pour assurer la pleine 
participation de la femme au développement de la 
nation. L’Etat prend des mesures pour lutter contre 
toutes les formes de violence faite à la femme dans la 
vie  publique et dans la vie privée. La femme a droit à 
une représentation significative au sein des 
institutions nationales, provinciales et locales». La 
lutte du Gouvernement se  poursuit pour éradiquer les  
textes de loi discriminatoires dénoncés dans les 
rapports antérieurs. 
 
Le problème majeur se situe au niveau du 
changement des mentalités aussi bien dans le chef des 
acteurs politiques, de la société que de la femme elle -
même. 
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Ce rapport comporte quatre grandes parties :  
 
1. Politique visant à mettre fin à la discrimination 

envers la femme et à assurer la promotion de la 
femme 

2. Examen des textes juridiques au regard de la 
CEDEF 

3. Actions, mesures et obstacles quant à l’application 
de la CEDEF 

4. Recommandations et Conclusion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Concernant les politiques visant à mettre fin à la 
discrimination envers la femme et à assurer sa 
promotion, la République Démocratique du Congo a 
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affirmé sa volonté de mettre en pratique les textes de 
la Convention depuis sa ratification par notre pays le 
6 octobre1985, par ordonnance-loi n°85-040. 

  
Cette volonté a été exprimée  une fois de plus dans  
les différents textes adoptés à l’issue du dialogue 
intercongolais. Il s’agit de l’Accord Global et Inclusif,  
la Constitution de la Transition, ainsi que du Decrêt 
portant attibutions du Ministère de la Condition 
Féminine et Famille . 

 
Il convient de relever ici que le premier principe de 
l’Accord susvisé prend en compte le problème du 
genre lorsqu’il prescrit que :« Pour garantir une 
Transition pacifique, les Institutions mises en place 
durant la Transition doivent assurer une 
représentation appropriée des femmes à tous les 
niveaux des responsabilités ». 

 
A l’instar des Constitutions antérieures, la 
Constitution de la Transition signée le 4 avril 2003 
s’inscrit dans la logique de l’application de la 
CEDEF. Elle exprime déjà dans son préambule, la 
détermination de « garantir les libertés et les droits 
fondamentaux du Citoyen Congolais  et, à défendre 
ceux de la femme et de l’enfant ». 
 
Cette détermination est bien rendue par l’art.17 qui 
stipule que tous les Congolais sont égaux devant la loi 
et ont une égale protection des lois. Aucun Congolais 
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ne peut, en matière d’éducation et d’accès aux 
fonctions publiques, ni en aucune matière, faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, qu’elle résulte 
de la loi ou d’un acte de l’exécutif , en raison de sa 
religion, de son sexe, de son origine familiale, de sa 
condition sociale, de sa résidence, de ses opinions ou 
de ses convictions politiques, de son appartenance à 
une race, à une ethnie, à une tribu, à une minorité 
culturelle ou linguistique » . 
 

Bien plus, l’article 51 marque une évolution 
significative de la République Démocratique du 
Congo, car il déclare expressis verbis la volonté du 
pays de respecter la CEDEF. L’article stipule  : je cite 
« l’Etat a le devoir de veiller à l’élimination de toutes 
les formes de discriminations à l’égard de la femme et 
d’assumer le respect et la promotion de ses 
droits…etc. » 
 

L’engagement du pays à se conformer à l’esprit de la 
CEDEF a été également concrétisé par le Décret-loi n° 
03/027 du 16 septembre 2003 fixant les attributions 
des Ministères qui a élevé la structure chargée de la 
promotion de la femme du Secrétariat Général en 
Ministère autonome doté des attributions spécifiques, 
et, placé au 5ème rang de préséance au sein du 
Gouvernement de Transition. 
 
Le Ministère de la Condition Féminine et Famille a 
instauré une collaboration étroite avec les Associations 
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féminines et ONGs oeuvrant pour la promotion de la 
femme et qui sont organisées en 10 réseaux 
thématiques poursuivant chacune des objectifs précis 
contenus dans le Programme National pour la 
Promotion de la Femme Congolaise en réponse aux 
recommandations de la Conférence Mondiale sur les 
femmes (Beijing 1995). Il s’agit de : l’éducation, le 
statut juridique de la femme, le leadership de la 
femme, l’accès aux ressources économiques, la santé 
de la femme, femme – culture et médias, femmes et 
environnement, femme – agriculture et sécurité 
alimentaire, femme et paix, petite et jeune fille. 
  
Il  y a lieu de noter l’existence du Programme National 
pour la Promotion de la Femme Congolaise (PNPFC) 
adopté par le Gouvernement en 1999 et le Document 
d’intégration de Genre dans les politiques et 
programmes en République Démocratique du Congo 
adopté en 2004.   
 
Néanmoins, dans l’accomplissement des ses 
attributions, le Ministère de la Condition Féminine et 
Famille est confronté au problème des moyens : 

• les crédits lui alloués dans le cadre du budget 
national ne dépassent pas 1% du budget national ; 

• la plupart des activités déployées sur le terrain 
connaissent l’intervention de ses  partenaires du 
système des Nations Unies et des bilatéraux.  
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Au regard de la CEDEF, l’examen des textes 
juridiques ci-après témoigne de la volonté du 
Gouvernement de respecter les principes de la 
Convention. 
 

En matière du travail (Art.2 et 3 de la CEDEF), la loi 
n° 015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code de 
Travail est une réponse aux nombreuses réclamations 
formulées en vue du renforcement des mesures anti 
discriminatoires à l’égard des femmes travailleuses par 
l’élimination des inégalités décriées. 
 
La nouvelle loi vient d’introduire des innovations 
destinées à garantir l’égalité de chances et de 
traitement aux travailleurs sans distinction de sexe 
favorisant ainsi la promotion des droits de la femme 
travailleuse. 
 
 
 
Il s’agit de : 
- la suppression de l’opposition expresse du mari à 

l’engagement d’une femme mariée (art. 1er) ; 
- le harcèlement sexuel ou moral  et l’intimidation   

sont désormais considérés comme fautes lourdes.  
(art. 73 et 74)  dans le chef de l’employeur ou du 
travailleur et peuvent entraîner la résiliation du 
Contrat ; 

- Reconnaissance du droit au logement  pour la 
femme mariée travailleuse  (art 138) 
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- le sexe, l’état matrimonial, les responsabilités 

familiales, la grossesse et ses suites, l’absence du 
travail pendant la période de congé de 
maternité…etc. ne constituent plus des motifs 
valables de licenciement. (art. 62).  

 
Quant au Code de la Famille , promulgué le 1er août 
1987, il contient quelques dispositions contradictoires 
avec l’esprit de la CEDEF. 
 
Il introduit des améliorations en ce qui concerne :  

•       le consentement au mariage, 
•       la  succession et l’existence des droits et 

devoirs réciproques dans le mariage. 
 
Cependant, nous sommes en train d’examiner un 
avant-projet de loi qui porte modification et 
abrogation de certaines dispositions du Code de la 
famille  destinées à l’harmoniser avec les standards  
de la CEDEF. 

 
S’agissant du Code Pénal, en règle générale, les 
peines sont fixés de façon impersonnelle. Le code 
prévoit et punit les infractions tendant à porter atteinte 
à la dignité de la femme (incitation à la débauche, le 
viol, l’attentat à la pudeur) 

 
Quant au Statut du Personnel de carrière des 
Services Publics de l’Etat,  il ne contient pas de  
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discrimination en ce qui concerne le recrutement, la 
rémunération, l’avancement en grade et les autres 
avantages sociaux. L’unique  préoccupation  se situe 
au niveau de l’article 25 qui ne reconnaît pas la 
maternité comme fonction sociale. 

 
En ce qui concerne la loi sur la nationalité (art.9 de la 
CEDEF), l’article 5  reconnaît à la femme la capacité, 
à l’instar de l’homme, de transmettre la nationalité 
congolaise par filiation ; en outre, le mariage avec un 
étanger n’entraîne plus la perte d’office pour la 
femme, de sa nationalité congolaise. 
 
Pour ce qui est de la loi No 73-021 du 20 juillet 1973 
portant régime général des biens , régime foncier et 
immobilier et régime  des suretés, telle que modifiée et 
complétée à ce jour (Loi Foncière), elle ne contient 
pas des dispositions discriminatoires. Les  individus, 
sans distinction de sexe peuvent dans les limites de la 
loi bénéficier du droit de concession. Néanmoins cette  
égalité de la loi foncière n’est pas applicable à la 
femme mariée  soumise à l’autorisation maritale 
préalable pour tous les actes par lesquels elle s’engage 
envers les tiers .  
 
Aux termes de la loi sur les Partis Politiques (art.7 de 
la CEDEF), il est stipulé que dans leur création, 
organisation et fonctionnement, les Partis Politiques 
doivent veiller à ne pas instituer de discriminations 
basées sur l’ethnie, la religion, le sexe et la langue 
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Il en est de même de la loi portant organisation des 
élections présidentielles, législatives, provinciales, 
urbaines, municapales et locales qui ne fait aucune 
discrimination à la qualité d’électeur. 
 
Toujours, dans le but d’ harmoniser ses lois avec la 
CEDEF,  l’Etat congolais non seulement  réaffirme  à 
travers  les dispositions contenues dans les articles 12, 
13 et 14 de  la nouvelle Constitution, sa volonté de 
lutter contre les discriminations , mais  va plus lo in en 
inscrivant dans la Constitution le principe de la parité 
homme-femme. 
 
 * art. 12 : «  Tous les congolais sont égaux devant la 

loi et ont droit à une égale protection des 
lois » 

  * art 13: « Aucun  Congolais ne peut, en matière 
d’éducation et d’accès aux fonctions 
publiques ni en aucune autre matière, faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, qu’elle 
résulte de la loi ou d’un acte de l’exécutif, 
en raison de sa religion, de son origine 
familiale, de sa condition sociale, de sa 
résidence, de ses opinions ou de ses 
convictions politiques, de son appartenance 
à une race, une ethnie, à une tribu, à une 
minorité culturelle ou linguistique » 

  *   art. 14 : « les pouvoirs publics veillent à 
l’élimination de toute forme de 
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discrimination à l’égard de la femme et 
assurent la protection de ses droits. 

Ils prennent, dans tous les domaines, notamment dans 
les domaines civil, politique, économique, social et 
culturel, toutes les mesures appropriées pour assurer le 
total épanouissement et la pleine participation de la 
femme au développement de la nation. 
 
Ils prennent des mesures pour lutter contre toute forme 
de violences faites à la femme dans la vie publique et 
dans la vie privée. 

  
La femme a droit à une représentation équitable aux 
seins des Institutions nationales, provinciales et 
locales. 
L’Etat garantit la mise en œuvre de la parité homme-
femme dans lesdites Institutions. 
La loi fixe les modalités d’application de ces droits » 
 
Comme vous l’aurez constaté, Il existe encore 
néanmoins des distorsions dans quelques textes tels 
que cités plus haut. Mais le Gouvernement à travers le 
Ministère de la Condition Féminine et Famille et 
autres institutions étatiques, en collaboration avec les 
Organisations de défenses des droits de la femme,  
avec l’appui des agences deu systèmes des Nations 
Unies ainsi que les partenaires bilatéraux, s’emploit à 
éliminer les dispositions discriminatoires  . 
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Les actions et mesures prises par le Gouvernement 
quant à l’application de la CEDEF et les obstacles 
rencontrés dans les domaines suivants : 
 
Dans le secteur de l’emploi (art.11 de la CEDEF), la 
longue période de crise  qu’a traversé la République 
Démocratique du Congo, exacerbé par les guerres 
d’aggression, pendant près de deux décennies n’a pas 
favorisé la création d’ emplois .  L’activité 
économique va être dominée par le secteur informel où 
la femme occupe une place prépondérante . Le retour 
de la paix et la tenue des élections sont des signes 
précurseurs d’une   reprise  des activités économiques. 
A cet effet, le Gouvernement a élaboré  le Document 
de Stratégie de Réduction de la Pauvreté, en sigle 
(DSRP),  dans lequel il définit son programme de 
promotion de l’emploi pour tous en vue d’accroître 
l’amélioration des conditions de vie.   
 
L’action du Gouvernement vise la construction d’un 
environnement susceptible d’améliorer les 
compétences pour de meilleures possibilités et des 
chances égales pour les hommes, les femmes et les 
jeunes de trouver un emploi convenable. 
 
Mesures  
- campagnes de sensibilisation des parents et des 
communautés ; 
-  renforcement des capacités par la formation et mise 
en place des micro-finances pour l’octroi des micro-
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crédits et le financement des petites et moyennes 
entreprises des femmes.   
 
La société congolaise est encore marquée par la 
survivance de certains coutumes et préjugés (art.5 de 
la CEDEF), mais les efforts sont entrepris en vue de 
les éradiquer .  
 
L’une des stratégies pour lutter contre la 
dévalorisation de la femme, c’est la sensibilisation par 
les médias public et privés. Et cette sensibilisation se 
fait le mieux par la femme. 
 
 
Mesures et Actions   
- la mise en place des structures telle la Haute 

Autorité des Médias (HAM). Elle œuvre pour la 
production des programmes et des documentaires 
éducatifs qui respectent les valeurs humaines, 
notamment la dignité de la femme ; 

- l’organisation des campagnes contre les coutumes 
discriminatoires à l’égard de la femme à travers tout 
le pays et l’incitation au renforcement des capacités 
des femmes.  

- Adoption par le Gouvernement du document  de 
Stratégie d’intégration du genre dans les politiques 
et programmes , ce document qui a permis la 
vulgarisation du concepte  genre dont la 
compréhention contribue à éliminer les  
discriminations subies par les femmes .  
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La traite (art. 6 de la CEDEF) ne semble pas être un 
phénomène courant en République Démocratique du Congo. 
Néanmoins, la République Démocratique du Congo est 
engagée dans le processus de l’adoption du PPlan d’Action 
conjoint CEDEAO/CEEAC de lutte contre la traite des 
personnes, en particuliers des femmes et enfants et est en 
voie de signer l’Accord Multilatéral de Coopération 
Régionale par les Ministres ayant les questions de la traite 
dans leurs attributions 
 
Concernant l’exploitation de la prostitution des 
femmes et des filles, celle-ci est quasi inexistante de 
façon officielle. Il existe certainement des 
entremetteurs mais ceux-ci agissent clandestinement 
pour le compte des clients généralement aisés. 
 
Quant à la prostitution individuelle, les deux formes 
les plus répandues sont : 

• La prostitution pratiquée par les professionnelles de 
sexe  

• La prostitution voilée pratiquée souvent 
momentanément pour des raisons économiques 
(recherche de la survie). 

 
Les mesures et actions 
 
Il existe un service sanitaire public qui fait 
essentiellement le councelling. Il est dénommé 
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« Service d’Hygiène Public » et est opérationnel dans 
les Hôpitaux de référence. 
 
En outre, le Programme National de lutte contre le 
Sida (PNLS) et d’autres programmes de Coopération 
Internationale, assurent la distribution des préservatifs 
pour garantir la protection de la société congolaise en 
général et des femmes prostituées en particulier. 
C’est le cas du Centre « IST/Matonge ». il fait la 
prévention, le traitement des IST et le councelling . 
 
 
Il n’existe pas d’obstacle légal à l’exercice de la carrière 
politique par la femme (art. 7 de la CEDEF). 
- Constitution en son article 14 ; 
- Participation des femmes aux négociations 

politiques ayant précédé la mise en place du 
Gouvernement de Transition ; 

- Participation des femmes au processus électoral à 
tous les niveaux (près de 50% dans la CEI) ;  

 
Malgré cette participation, quelques obstacles 
subsistent : 

1. Au niveau de la société   
• la volonté affichée du Gouvernement pour favoriser 

la promotion de la femme n’est pas reflétée dans la 
pratique ; 

• l’infériorisation de la femme politique par l’homme.  
 

2. Au niveau de la femme 
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- Peur de prendre des risques exigés dans le combat 

politique ; 
- Faible adhésion des femmes aux Partis créés par les 

femmes ; 
- Conflit de leadership ; 
- Insuffisance des moyens financiers et 

matériels…etc. 
 
 
 
Actions et mesures 
 

Grâce à l’éveil de la conscience pour la chose 
politique, il y a eu création des regroupements des 
femmes en plates formes et réseaux pour le lobbying 
et le plaidoyer en faveur de la promotion de la femme.  
Exemple : Dynamique des femmes politiques 
(DYNAFEP) ; Cadre de concertations pour les 
élections (Renforcement des capacités des candidates). 
 

Des ateliers de formation ont été organisés dans toutes 
les provinces en vue de  renforcer les capacités 
techniques des femmes dans des domaines divers et les 
rendre ainsi plus compétitives. 
 
La faible représentativité de la femme au niveau 
international (art. 8 de la CEDEF) persiste : 
- 12,5% des femmes contre 87,5% des hommes 

représentent les missions diplomatiques de la 
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République Démocratique du Congo en qualité de 
chefs de mission ou Ambassadeurs ou de chargés 
d’affaires. 

- Dans les Organismes Internationaux moins de 10 
femmes sur une cinquantaine d’hommes. 

- La participation des femmes dans les assises 
internationales : présence insignifiantes. Mais elle 
est surtout remarquable dans les Forums consacrés 
aux questions typiquement féminines.  

Néanmoins, les efforts sont en train d’être entrepris 
pou remédier à cette situation. Depuis 2000, la 
nomination des diplomates tient compte de la 
représentativité de la femme (Ouganda, Nigéria, 
Grande-Bretagne, République du Congo, Etats-Unis 
d’Amérique).  

 
Dans le domaine de l’éducation (art. 10 de la CEDEF), 
le Gouvernement a réaffirmé son attachement aux 
principes de la CEDEF.  En effet,  
 
Sur le plan légal 
L’article 43 de la Constitution de la 3ème République 
au 4ème paragraphe institue l’enseignement primaire 
obligatoire et gratuit. 
L’article 44 de la Constitution de la 3ème République 
institue l’éradication de l’analphabétisme. 
 

Quant au contexte général 
- En 2002, le Ministère du Plan a fait le diagnostic  

dans lequel on pouvait relever l’attitude négative  
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des parents par rapport à la scolarité des filles avec 
comme conséquence la déperdition scolaire pour la 
fille. 
 
 
 
 
Actions du Gouvernement et des partenaires  en 
faveur de l’éducation 
- campagne dénommée « toutes les filles à l’école » 
appuyée par l’UNICEF. 

 
- campagnes de sensibilisation par des « modèles » 

(mise en valeur des femmes ayant emergé dans 
différents domaines : politique, enseignement, 
territorial…etc)  

 
Mesures contenues dans le DSRP (Document de 
Stratégies de Réduction de la Pauvreté) 
1. réhabilitation des écoles; 
2. allocation des fonds pour le fonctionnement des 

écoles primaires et secondaires afin de réduire les 
charges des parents et favoriser la scolarisation; 

3. projet de redressement du secteur éducatif 
congolais.  

 
Sur le plan légal, l’Article 47 de la Constitution de la 
3ème République au 1er paragraphe garantit le droit à la 
santé et à la sécurité alimentaire (art. 10 et 11 
CEDEF) 
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Quant au contexte général, la problématique des soins 
de santé à accorder à la femme ne se pose pas en 
termes de discrimination.  Néanmoins, la détérioration 
de la santé de la femme est due au disfonctionnement 
du système sanitaire. 
 
Actions du Gouvernement dans le secteur de la 
santé 
 
Depuis 2001, le Gouvernement a mené des actions 
conformément aux objectifs prioritaires du secteur de 
la santé. Il s’agit notamment de :  
- du programme de lutte contre la mortalité 

maternelle, 
- des programmes PNLS (Programme National de 

Lutte contre le Sida) et PNMLS (Programme 
National multisectoriel de Lutte contre le Sida) 
comprenant des actions des sensibilisations, 
vulgarisation, encadrement et de préventions, avec 
l’implication des Organisations Non-
Gouvernementales. 

 
Concernant la femme et l’économie (art. 13 la 
CEDEF), deux décennies de crise généralisée et 
aggravée par les pillages de 1991 et 1993, les guerres 
successives (1996 et 1998) ont eu comme 
conséquences : la destruction de l’outil de production, 
le chômage forcé, les conditions pénibles pour 
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l’évacuation des produits (mauvais état des routes de 
desserte agricole). 
 
 
 
La réduction des opportunités d’emploi a transféré de 
grandes responsabilités sur la femme, qui, grâce au 
circuit informel, est obligée d’assurer la prise en 
charge de son ménage. 

 
Les Actions   
- Octroi des micro-crédits aux femmes par le FNUAP 

à travers le projet d’appui au Programme National 
pour la Promotion de la Femme Congolaise ; 

- Encadrement des femmes par des ONGs en matière 
des micro-réalisations ;  

- Appui aux micro-réalisations des femmes dans le 
cadre du financement PPTE (Pays Pauvres Très 
Endettés) ;  

- Présence des femmes au sein de la Fédération des 
Entreprises du Congo (FEC) longtemps l’apanage 
des hommes. 

 
 
La femme rurale est l’agent principal du 
développement économique des communautés rurales.  
 
-Elle assure 75 % de la production alimentaire, 
s’occupe du stockage, de la transformation des 
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produits vivriers pour la survie de la famille et 
commercialise 60% de sa production.  
 
- Elle accède difficilement aux soins de santé primaire 

et à la santé de la reproduction. 
- Elle a un faible accessibilité aux droits de propriété 

de terre.   
 
- Elle a un accès très limité à l’eau potable.  
 
Les actions : 
 
Les stratégies visant la redynamisation de la structure 
productive du monde rural s’appuie principalement sur 
la relance du secteur agricole, de l’élevage et de la 
pêche.  
 
Avec l’appui des bailleurs, les Programmes et Projets 
ci-après sont en cours d’exécution :  

- Programme Multisectoriel d’urgence de 
réhabilitation (PMURR). Ce programme porte sur 
un financement additionnel de la Banque 
Mondiale de 125 millions USD. 

- Projet d’Appui à la Réhabilitation du Secteur 
Agricole et Rural (PARSAR), Projet financé par 
la BAD porte sur un prêt et un Don de 41,47 
millions de dollars USD et touche les Provinces 
de Bandundu et Bas-Congo. 

- Projet de réhabilitation du secteur agricole et rural 
dans les provinces du Katanga, Kasaï oriental et 
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Kasaï occidental (PRESAR). Ce projet porte sur 
un don de 59,04 millions de dollars USD. 

- Projet d’appui au Programme Régional 
d’Aménagement du Lac Tanganyka (PRODAP).  

Dans le cadre de l’aménagement de la pêche, ce projet 
est en cours d’exécution et porte sur un prêt et un don 
d’un montant de 11,75 millions de dollars USD. 

 
Pour la mise en œuvre du PARSAR et du PRESAR, le 
Secrétariat Général et la Direction des Etudes et 
Planification du Ministère de la Condition Féminine et 
Famille siègent au Comité de pilotage et au Comité 
Technique pour des orientations spécifiques pour la 
femme. 

 
Les efforts sont fournis pour octroyer les terres aux 
femmes regroupées en association par le 
Gouvernement. 

 
Pour la soulager la femme rurale dans la corvée d’eau, 
le Gouvernement, par le truchement du Ministère de 
Développement Rural, a obtenu des financements de 
l’USAID, la Coopération japonaise, l’UNICEF et de 
l’Union Européenne qui lui ont permis  : 
l’aménagement de 1954 sources d’eau potable et le 
forage de 736 puits. Diverses interventions ont permis 
d’aménager 3130 sources et réhabiliter 466 puits en 
faveur d’une population estimée à 129.600 habitants. 
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L’implantation de quelques stations de radios rurales 
pour vulgariser les méthodes et techniques culturales 
et les mesures d’hygiène et d’assainissement. 

 
Actuellement il y a floraison des stations privées qui 
diffusent aussi des programmes qui intéressent la 
femme rurale malgré ses longues journées de travail. 
Le problème étant l’indisponibilité de la femme à 
cause de sa surcharge horaire. 
 
 
Plusieurs facteurs freinent l’épanouissement de la 
femme au foyer :  
Le code de la famille organise la vie conjugale sur une 
base discriminatoire. L’homme est le chef du ménage, 
et la femme lui doit obéissance (Art. 444 du C.F.). 
En cas d’absence du mari constatée par le tribunal, ou 
en cas de son décès, la femme cogère le ménage avec 
un membre masculin de la famille du mari. 

 
Les mentalités rétrogrades infériorisent la femme : 

- Les corvées ménagères même si elle a une activité 
en dehors du foyer, 

- les exactions de la belle famille surtout lorsque le 
couple est stérile  
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Les Actions  
 

- Le Ministère de la Condition féminine et famille 
avec l’appui de l’Unicef a lancé depuis 2001 une 
vaste campagne de sensibilisation pour 
l’enregistrement des mariages à l’état civil, 

- Avec l’appui des bailleurs, le Ministère de la 
Condition féminine et famille et les ONGs 
organisent plusieurs campagnes de sensibilisation 
sur les droits des femmes et la vulgarisation des 
textes juridiques. 

 
 

 
Les violences faites à la femme sont en République 
Démocratique du Congo une question récurrente 
exacerbée par les conflits armées. Elles peuvent être 
classifiées en 4 catégories suivant l’enquête de 2004. Il 
s’agit de :  

1. Violences relationnelles,  
2. Violences institutionnelles,   
3. Violences instrumentales,  
4. Violences liées à l’état de guerre,  
Les conséquences sont nombreuses et néfastes. 

 
Actions et programme 
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Pour combattre ce fléau, une avancée se situe au 
niveau de l’Initiative Conjointe de Lutte Contre les 
Violences Faites à la Femme et à l’Enfant depuis 
2003. Elle regroupe le Gouvernement, les ONGs 
nationales et Internationales, et les Agences du 
Système des Nations Unies. L’objectif est de mettre en 
place un programme inter agence multisectoriel de 
prévention et de réponse aux violences sexuelles faites 
aux femmes, aux jeunes et aux enfants.  Cette structure 
assure la prise en charge médicale, psychosociale, 
juridique, sociale, économique et sécuritaire des 
victimes.  
 
Le Gouvernement a lancé, en collaboration avec le 
réseau action femme et les organisations de la société 
civile, la campagne de lutte contre les violences 
sexuelles faites à la femme et s’est impliqué dans 
l’organisation de la quinzaine d’activisme de lutte.  Il a 
également amorcé les actions de sensibilisation par la 
publication d’un guide illustré de la CEDEF. 
 
Le Ministère de la Santé a mis sur pied un comité de 
lutte contre les violences faites à la femme et à 
l’enfant. 
 
Parmi les mesures prises, il y a l’adoption par le 
Parlement du Projet de loi sur les violences sexuelles 
dont la promulgation est en cours. 
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CONCLUSION 
Au regard de ce qui précède, il sied de noter qu’une 
avancée significative est perceptible dans les textes de 
lois en ce qui concerne l’élimination des différentes 
formes de discrimination à l’égard de la femme. En 
outre, les efforts se poursuivent à travers plusieurs 
projets de lois soumis au parlement pour la conformité 
à la CEDEF. 
 
Néanmoins, nous déplorons la persistance de 
pesanteurs socio-culturels parfois entretenus par la 
femme et la société.  Il y a lieu de citer : 

- les us et coutumes 
- les préjugés 
- l’analphabétisme  
- la pauvreté 
- les conséquences des conflits armés (viols et 

violences faites à la femme). 
 
Pour y remédier, nous préconisons l’intensification des 
campagnes de sensibilisation sur le genre, le 
leadership et le renforcement des capacités de femmes. 
 
A cet effet, nous sollicitons l’appui et 
l’accompagnement de la communauté internationale 
pour l’application effective de la CEDEF dans notre 
pays. 
 
Je vous remercie. 


